
La durée d'un contrat d'apprentissage peut-elle être adaptée aux
besoins de l'entreprise ?

Réponse courte

La durée d'un contrat d'apprentissage ne peut pas être adaptée librement aux besoins de l'entreprise. Elle est fixée

par la législation en fonction du métier ou de la profession et ne peut être modifiée que dans des cas strictement

prévus par la loi, tels que l'échec à l'examen final, des absences justifiées (maladie, accident, maternité) ou la

reconnaissance d'acquis antérieurs.

Toute adaptation (prolongation ou réduction) doit respecter une procédure précise comparable aux règles de

modification du contrat de travail : elle nécessite un avenant écrit, la validation des chambres professionnelles

compétentes et ne peut jamais être décidée unilatéralement par l'employeur. La prolongation ne peut excéder un an

et la réduction intervient sur décision de l'autorité compétente. Toute modification non conforme expose l'employeur à

des sanctions administratives et à des risques de contentieux.

Définition

Le contrat d'apprentissage au Luxembourg est un contrat de travail à durée déterminée conclu entre un

employeur agréé et un apprenti inscrit dans une formation professionnelle initiale. Il permet à l'apprenti d'acquérir

des compétences pratiques en entreprise, en complément de la formation théorique dispensée par un

établissement d'enseignement secondaire technique ou professionnel.

La durée du contrat d'apprentissage est strictement encadrée par la législation luxembourgeoise et dépend du

métier ou de la profession visée. Elle est fixée pour correspondre à la durée normale du cycle de formation

menant au diplôme ou certificat professionnel.

Conditions d’exercice

La durée du contrat d'apprentissage est déterminée par règlement grand-ducal pour chaque profession ou métier,

conformément à l'article L.111-3 du Code du travail.
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Condition Description

Formation
et à l'article 22 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation

professionnelle.

Égalité de

traitement

L'employeur ne peut ni réduire ni prolonger la durée du contrat d'apprentissage selon ses besoins

propres, dans le respect de l'égalité de traitement. Seules des situations prévues par la loi permettent

une adaptation de la durée, telles que l'échec à l'examen final, des absences justifiées (maladie,

accident, maternité) ou la reconnaissance d'acquis antérieurs.

Modalités pratiques

L'adaptation de la durée du contrat d'apprentissage est possible dans deux cas.

Aspect Détail

Précision

La prolongation intervient en cas d'échec à l'examen final, d'absences justifiées pour

maladie, accident, maternité ou de suspension du contrat ; elle ne peut excéder un an et doit

être validée par la Chambre des salariés et la chambre professionnelle compétente. La

réduction est possible si l'apprenti bénéficie d'une reconnaissance d'acquis ou d'une

validation de compétences antérieures, sur décision de l'autorité compétente. Toute

adaptation doit être formalisée par un avenant écrit, signé par toutes les parties et notifiée

aux chambres professionnelles concernées.

Aucune adaptation

ne peut être décidée

unilatéralement pa...

La traçabilité des démarches et la consultation des instances compétentes sont obligatoires.

Pratiques et recommandations

Anticiper la durée réglementaire du contrat d'apprentissage lors de l'intégration de l'apprenti et planifier la gestion

des absences potentielles sont des pratiques essentielles. S'assurer que toute modification respecte strictement les

motifs et procédures légales et formaliser chaque adaptation par un avenant conforme avec les validations requises

garantissent la conformité. Consulter le Service de la formation professionnelle en cas de doute et veiller à l'égalité

de traitement entre apprentis complètent les recommandations.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.111-3 définition du contrat d'apprentissage

Articles L.111-4 à L.111-8 (modalités d'exécution et de

modification)
—

Articles 22 à 28 (durée, adaptation, modalités de

prolongation et de réduction)
—

Règlement grand-ducal du 15 décembre 2017 relatif à

l'organisation de la formation professionnelle, tel que

modifié

—

Circulaires ministérielles
et instructions des chambres professionnelles

(procédures pratiques)

Obligations transversales

égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail),

traçabilité des décisions RH, encadrement humain de

l'apprenti

L'adaptation de la durée du contrat d'apprentissage n'est possible que dans les cas expressément prévus par la loi. Toute modification

non conforme expose l'employeur à des sanctions administratives, à la nullité de la modification et à des risques de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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